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Inscription listes électorales


  






 




Conditions d’inscription
	Etre majeur (18 ans) au moins la veille du 1er tour de scrutin ;
	Etre de nationalité française ou européenne (uniquement pour les élections municipales et européennes ;
	Etre domicilié dans la commune / y résider depuis plus de 6 mois / être contribuable et justifier de 2 années d’imposition consécutives sur la commune ;
	Jouir de ses droits civils et politiques.

L’inscription sur la liste électorale est automatique pour les jeunes de 18 ans si les formalités de recensement militaires ont été accomplies.
En dehors de cette situation, notamment en cas de déménagement , l’inscription sur les listes électorales doit faire l’objet d’une demande volontaire en mairie.
Modification d’inscription sur les listes électorales
Suite à l’entrée en vigueur de la réforme des listes électorales, vous avez désormais la possibilité de vous inscrire sur les listes électorales en mairie toute l’année et, en vue d’un scrutin, jusqu’au 6e vendredi précédant ce scrutin. 
Les inscriptions sont possibles dès à présent et jusqu’au 4 mars 2022 pour l’élection présidentielle et jusqu’au 6 mai 2022 pour les élections législatives.
Le vote par procuration
Le vote par procuration est une procédure permettant à un électeur (le mandant) de se faire représenter le jour du scrutin, dans son bureau de vote, par un autre électeur de son choix (le mandataire) qu’il mandate afin qu’il vote en ses lieu et place.
Toute personne ne pouvant participer au vote le jour du scrutin peut désigner un mandataire ; ce dernier doit être inscrit sur la liste électorale de la commune.
NOUVEAU – Vérifier sa situation électorale
Vous souhaitez vous assurer que vous êtes bien inscrit sur la liste électorale pour voter aux prochaines élections ?
Vérifiez votre situation électorale en cliquant sur service-public.fr





Bon à savoir


Vote par procuration: un mandataire ne peut être titulaire que de 2 procurations maximum, dont 1 seule établie en France.





Pour aller plus loin


      Comment s'inscrire sur la liste électorale?  







      Informations sur les procurations  














Pièces Justificatives


Modification d’inscription
	Cerfa n°12669*02 – Demande d’inscription sur les listes électorales à l’usage des citoyens français.
	Un titre d’identité en cours de validité ;
	Un justificatif de domicile de moins de trois mois établi au nom de l’électeur : eau, gaz, électricité, téléphone fixe, assurance habitation, bulletin de salaire ou titre de pension, quittance de loyer non manuscrite, redevance d’enlèvement des ordures ménagères, certificat d’hébergement.

Vote par procuration

	Formulaire de vote par procuration
	Le formulaire dûment rempli, vous devez l’apporter muni d’une pièce d’identité à une autorité habilitée : Tribunal de Grande Instance de Thonon-les-Bains ou Brigade de gendarmerie de Bons-en-Chablais. Pour l’étranger : Consulat de France du pays concerné.











Dernières actualités








Le tri des biodéchets: les nouvelles règles concernant nos poubelles













Recensement de la population













Les urgences ne sont pas l’unique solution…











Prochains événements








Janvier-Avril 2024 : Passage du Bus « France Services »













Atelier découverte d’astronomie à Armoy













Prochain Conseil Municipal















     
 





	     facebook.com/ArmoyVillage 





 202, Route du Bois de la Cour
 74200 Armoy
 France



      Voir sur le plan  





Téléphone


      +33 (0)4 50 73 95 74  




E-mail


 *protected email*










	    Fax: +33 (0)4 50 73 98 57





  


Secrétariat de mairie
Horaires d’ouverture au public:


 Lundi: 9:00 – 12:00 / 13:30 – 16:00
 Mardi: 9:00 – 12:00
 Jeudi: 9:00 – 12:00
 Vendredi: 9:00 – 12:00
 Samedi, dimanche et jours fériés: fermé
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